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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : NIEVRE 
Forêt communale de AUNAY  EN BAZOIS  
Contenance cadastrale : 32,5605 ha  
Surface de gestion : 32,56 ha 
Premier aménagement  
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 

AUNAY-EN-BAZOIS  pour la période  
2017-2036 

 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Bourgogne, arrêté en date du 05/12/2011 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Aunay-en-Bazois en date du 
16 novembre 2016, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 
présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2017-22-D du 26 octobre 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale de AUNAY-EN-BAZOIS (NIEVRE), d’une contenance de 
32,56 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt entièrement boisée, est actuellement composée de chêne sessile (6 %) de 
chêne pédonculé (45 %), frêne (26 %), pin sylvestre (18 %), robinier (1 %), sapin de nordmann 
(3 %) et de thuya géant (1 %).  

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 22,18 ha, en futaie irrégulière dont conversion en futaie 
irrégulière sur 9,69 ha et en Taillis simple sur 0,69 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le pin sylvestre (3,96 ha), le chêne pédonculé (25,35 ha), le chêne sessile 
(1,86 ha), le robinier (0,46 ha) et le sapin de nordmann (0,93 ha). Les autres essences seront 
maintenues comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en 9 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 1,42 ha, au sein duquel 1,42 ha seront 
nouvellement ouverts en régénération, 1,42 ha seront parcourus par une coupe 
définitive et plantés en chêne au cours de la période ; 

� Six groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 20,76 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation de 8 à 15 ans ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 9,69 ha, qui sera parcouru par des 
coupes selon une rotation de 15 ans ; 

� Un groupe de taillis simple, d’une contenance de 0,69 ha, qui fera l'objet de coupes de 
renouvellement à révolution de 8 ans. 

 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de Aunay en Bazois de 
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la NIEVRE. 

 
         Besançon, le 7 février 2018 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : NIEVRE 
Forêt communale de POUSSEAUX 
Contenance cadastrale : 100,3050 ha  
Surface de gestion : 100,31 ha 
Révision d'aménagement  
2018-2037 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 

POUSSEAUX  
pour la période 2018-2037 

 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2,  D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Bourgogne, arrêté en date du 05/12/2011 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Pousseaux en date du 17 mai 2017, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2017-22-D du 26 octobre 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale de POUSSEAUX (NIEVRE), d’une contenance de 100,31 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt, entièrement boisée, est actuellement composée de chêne rouvre et 
pédonculé (92 %), de hêtre (4 %), de robinier (1 %) et de pin noir divers (3 %). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 85,75 ha et en futaie irrégulière dont conversion en futaie 
irrégulière sur 14,56 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (88,87 ha) et le cèdre de l’atlas (11,44 ha). Les autres 
essences seront maintenues comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) : 

-  La forêt sera divisée en 7 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 13,70 ha, au sein duquel 6,93 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 10,38 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 6,79 ha qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements ; 

� Quatre groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 65,26 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation de 15 à 20 ans ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 14,56 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation de 20 ans ; 

 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de Pousseaux de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, 
et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt 
est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 
peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture  de la Nièvre. 

 

 
         Besançon, le 7 février 2018 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : NIEVRE 
Forêts sectionales et communale de OISY 
Contenance cadastrale : 312,4256 ha  
Surface de gestion : 312,43 ha 
Premier aménagement 
2017 – 2036 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'aménagement des forêts sectionales et 

communale de OISY 
 pour la période 2017 - 2036 

avec application du 2° de l'article L122-7 
du code forestier 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Bourgogne arrêté le 5 décembre 2011 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Oisy en date du 24 novembre 2017, 
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant 
le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation  
Natura 2000 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, Préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2017-22-D du 26 octobre 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE 

Article 1er : Les forêts sectionales et communale de OISY (NIEVRE), d’une contenance de 
312,43 ha, sont affectées prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant leur fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Ces forêts, entièrement boisées, sont actuellement composées de chêne (76,6 %), de 
hêtre (10,4 %), de feuillus précieux (1,6 %), d’autres feuillus (6,7 %), de pin laricio (1,6 %), de 
sapin de Nordmann (0,4 %) et d’autres résineux (2,7 %). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 56,25 ha, en futaie irrégulière dont conversion en futaie 
irrégulière sur 92,08 ha et en taillis sous futaie sur 164,10 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (297,70 ha), le pin laricio (13,54 ha) et le sapin de 
Nordmann (1,19 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 
d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 - 2036) : 

-  Les forêts seront divisées en 7 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 18,13 ha, au sein duquel 12,39 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 12,50 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Quatre groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 38,12 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation de 10 à 20 ans ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 92,08 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation de 10 à 20 ans ; 

� Un groupe de taillis sous futaie, d’une contenance de 164,10 ha, qui fera l'objet de 
coupes selon une rotation de 60 ans ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de Oisy de l'état de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, 
et en s'assurant que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à 
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement des forêts sectionales et communale de Oisy, présentement 
arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme 
de coupes et de travaux sylvicoles au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à « Pelouse calcicoles et falaises des environs 
de Clamecy » FR2600970, instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats naturels » ; 
considérant que la forêt est située pour 0,4 % de sa surface dans le site NATURA 2000; 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du la  Nièvre. 
         Besançon, le 7 février 2018 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - 58-2018-02-07-004 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement des forêts sectionales et communale de
OISY pour la période 2017-2036 avec application du 2° de l'article L122-7 du code forestier 31



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-13-002

AP 2018 P 151 modifiant la composition de la commission

départementale de la coopération intercommunale

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-002 - AP 2018 P 151 modifiant la composition de la commission départementale de la coopération intercommunale 32



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-002 - AP 2018 P 151 modifiant la composition de la commission départementale de la coopération intercommunale 33



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-002 - AP 2018 P 151 modifiant la composition de la commission départementale de la coopération intercommunale 34



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-002 - AP 2018 P 151 modifiant la composition de la commission départementale de la coopération intercommunale 35



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-002 - AP 2018 P 151 modifiant la composition de la commission départementale de la coopération intercommunale 36



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-13-001

AP 2018 P 152  fixant le montant des produits servant

d'assiette à la contribution due à l'office national des forêts

pour frais de garderie en 2017

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-001 - AP 2018 P 152  fixant le montant des produits servant d'assiette à la contribution due à l'office national des forêts
pour frais de garderie en 2017 37



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-001 - AP 2018 P 152  fixant le montant des produits servant d'assiette à la contribution due à l'office national des forêts
pour frais de garderie en 2017 38



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-15-001

arrêté interpréfectoral portant composition du conseil

communautaire de la communauté de communes Haut

Nivernais Val d'Yonne

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-001 - arrêté interpréfectoral portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes Haut
Nivernais Val d'Yonne 39



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-001 - arrêté interpréfectoral portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes Haut
Nivernais Val d'Yonne 40



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-001 - arrêté interpréfectoral portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes Haut
Nivernais Val d'Yonne 41



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-001 - arrêté interpréfectoral portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes Haut
Nivernais Val d'Yonne 42



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-001 - arrêté interpréfectoral portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes Haut
Nivernais Val d'Yonne 43



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-07-002

arrêté portant nomination du régisseur d'Etat auprès de la

police municipale de COSNE COURS SUR LOIRE

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-07-002 - arrêté portant nomination du régisseur d'Etat auprès de la police municipale de COSNE COURS SUR LOIRE 44



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-07-002 - arrêté portant nomination du régisseur d'Etat auprès de la police municipale de COSNE COURS SUR LOIRE 45



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-07-002 - arrêté portant nomination du régisseur d'Etat auprès de la police municipale de COSNE COURS SUR LOIRE 46



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-09-002

Arrêté portant prorogation du délai d'instruction de la

demande de régularisation de l'autorisation d'exploiter un

centre de transit, de tri, de traitement et de valorisation de

déchets métalliques non dangereux et déchets dangereux,

déposée par la société RECYCLAGE DU VAL DE LOIRE

(RVDL),  situé sur le territoire de la commune de

COSNE-COURS-SUR-LOIRE.

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-09-002 - Arrêté portant prorogation du délai d'instruction de la demande de régularisation de l'autorisation d'exploiter un
centre de transit, de tri, de traitement et de valorisation de déchets métalliques non dangereux et déchets dangereux,
déposée par la société RECYCLAGE DU VAL DE LOIRE (RVDL),  situé sur le territoire de la commune de COSNE-COURS-SUR-LOIRE.

47



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-09-002 - Arrêté portant prorogation du délai d'instruction de la demande de régularisation de l'autorisation d'exploiter un
centre de transit, de tri, de traitement et de valorisation de déchets métalliques non dangereux et déchets dangereux,
déposée par la société RECYCLAGE DU VAL DE LOIRE (RVDL),  situé sur le territoire de la commune de COSNE-COURS-SUR-LOIRE.

48



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-09-002 - Arrêté portant prorogation du délai d'instruction de la demande de régularisation de l'autorisation d'exploiter un
centre de transit, de tri, de traitement et de valorisation de déchets métalliques non dangereux et déchets dangereux,
déposée par la société RECYCLAGE DU VAL DE LOIRE (RVDL),  situé sur le territoire de la commune de COSNE-COURS-SUR-LOIRE.

49



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-09-004

Arrêté préfectoral portant agrément au titre de la protection

de l'environnement de l'association BOURGOGNE

NATURE

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-09-004 - Arrêté préfectoral portant agrément au titre de la protection de l'environnement de l'association BOURGOGNE
NATURE 50



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-09-004 - Arrêté préfectoral portant agrément au titre de la protection de l'environnement de l'association BOURGOGNE
NATURE 51



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-09-004 - Arrêté préfectoral portant agrément au titre de la protection de l'environnement de l'association BOURGOGNE
NATURE 52



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-13-004

arrêté préfectoral portant levée de consignation de somme,

à l’encontre de la société DE.VA.EL, située sur le territoire

de la commune de SAINT-ÉLOI, suite à la constitution

d'un dossier de régularisation administrative au titre des

installations classées pour la protection de l'environnement

de son installation

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-004 - arrêté préfectoral portant levée de consignation de somme, à l’encontre de la société DE.VA.EL, située sur le
territoire de la commune de SAINT-ÉLOI, suite à la constitution d'un dossier de régularisation administrative au titre des installations classées pour la protection
de l'environnement de son installation

53



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-004 - arrêté préfectoral portant levée de consignation de somme, à l’encontre de la société DE.VA.EL, située sur le
territoire de la commune de SAINT-ÉLOI, suite à la constitution d'un dossier de régularisation administrative au titre des installations classées pour la protection
de l'environnement de son installation

54



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-004 - arrêté préfectoral portant levée de consignation de somme, à l’encontre de la société DE.VA.EL, située sur le
territoire de la commune de SAINT-ÉLOI, suite à la constitution d'un dossier de régularisation administrative au titre des installations classées pour la protection
de l'environnement de son installation

55



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-004 - arrêté préfectoral portant levée de consignation de somme, à l’encontre de la société DE.VA.EL, située sur le
territoire de la commune de SAINT-ÉLOI, suite à la constitution d'un dossier de régularisation administrative au titre des installations classées pour la protection
de l'environnement de son installation

56



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-004 - arrêté préfectoral portant levée de consignation de somme, à l’encontre de la société DE.VA.EL, située sur le
territoire de la commune de SAINT-ÉLOI, suite à la constitution d'un dossier de régularisation administrative au titre des installations classées pour la protection
de l'environnement de son installation

57



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-13-005

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté

préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le

directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à

exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le

territoire de la commune de MURLIN

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 58



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 59



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 60



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 61



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 62



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 63



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 64



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 65



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 66



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 67



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 68



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 69



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 70



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 71



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-13-005 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2004-P-568 du 8 mars 2004  autorisant M. le
directeur de la société S.A. MAISON CHARLOIS à exploiter un atelier de fabrication de merrains sur le territoire de la commune de MURLIN 72



Préfecture de la Nièvre

58-2018-01-11-003

Décision portant délégation de signature

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-003 - Décision portant délégation de signature 73



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-003 - Décision portant délégation de signature 74



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-003 - Décision portant délégation de signature 75



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-003 - Décision portant délégation de signature 76



Préfecture de la Nièvre

58-2018-01-11-001

Décision portant délégation de signature (Marchés Publics)

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-001 - Décision portant délégation de signature (Marchés Publics) 77



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-001 - Décision portant délégation de signature (Marchés Publics) 78



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-001 - Décision portant délégation de signature (Marchés Publics) 79



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-001 - Décision portant délégation de signature (Marchés Publics) 80



Préfecture de la Nièvre

58-2018-01-11-002

Décision portant délégation de signature (ordonnancement

secondaire)

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-002 - Décision portant délégation de signature (ordonnancement secondaire) 81



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-002 - Décision portant délégation de signature (ordonnancement secondaire) 82



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-01-11-002 - Décision portant délégation de signature (ordonnancement secondaire) 83



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-007

VIDEOPROTECTION 29012018 BASIC FIT II

VARENNES-VAUZELLES

VIDEOPROTECTION 29012018 BASIC FIT II VARENNES-VAUZELLES

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-007 - VIDEOPROTECTION 29012018 BASIC FIT II VARENNES-VAUZELLES 84



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-007 - VIDEOPROTECTION 29012018 BASIC FIT II VARENNES-VAUZELLES 85



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-007 - VIDEOPROTECTION 29012018 BASIC FIT II VARENNES-VAUZELLES 86



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-007 - VIDEOPROTECTION 29012018 BASIC FIT II VARENNES-VAUZELLES 87



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-008

VIDEOPROTECTION 29012018 Cabinet dentaire

CASIAN LUZY

VIDEOPROTECTION 29012018 Cabinet dentaire CASIAN LUZY

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-008 - VIDEOPROTECTION 29012018 Cabinet dentaire CASIAN LUZY 88



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-008 - VIDEOPROTECTION 29012018 Cabinet dentaire CASIAN LUZY 89



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-008 - VIDEOPROTECTION 29012018 Cabinet dentaire CASIAN LUZY 90



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-008 - VIDEOPROTECTION 29012018 Cabinet dentaire CASIAN LUZY 91



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-005

VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne B F C

CHATEAU-CHINON VILLE

VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne B F C CHATEAU-CHINON VILLE

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-005 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne B F C CHATEAU-CHINON VILLE 92



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-005 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne B F C CHATEAU-CHINON VILLE 93



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-005 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne B F C CHATEAU-CHINON VILLE 94



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-005 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne B F C CHATEAU-CHINON VILLE 95



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-002

VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne ST

PIERRE LE MOUTIER

VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne ST PIERRE LE MOUTIER

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-002 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne ST PIERRE LE MOUTIER 96



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-002 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne ST PIERRE LE MOUTIER 97



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-002 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne ST PIERRE LE MOUTIER 98



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-002 - VIDEOPROTECTION 29012018 Caisse d'Epargne ST PIERRE LE MOUTIER 99



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-15-003

VIDEOPROTECTION 29012018 Centre Hospitalier

DECIZE

VIDEOPROTECTION 29012018 Centre Hospitalier DECIZE

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Centre Hospitalier DECIZE 100



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Centre Hospitalier DECIZE 101



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Centre Hospitalier DECIZE 102



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Centre Hospitalier DECIZE 103



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-003

VIDEOPROTECTION 29012018 Crédit Agricole C L

IMPHY

VIDEOPROTECTION 29012018 Crédit Agricole C L IMPHY

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Crédit Agricole C L IMPHY 104



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Crédit Agricole C L IMPHY 105



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Crédit Agricole C L IMPHY 106



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-12-003 - VIDEOPROTECTION 29012018 Crédit Agricole C L IMPHY 107



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-15-004

VIDEOPROTECTION 29012018 EPCI Loire Vignobles et

Nohain COSNE sur LOIRE

VIDEOPROTECTION 29012018 EPCI Loire Vignobles et Nohain COSNE sur LOIRE

Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-004 - VIDEOPROTECTION 29012018 EPCI Loire Vignobles et Nohain COSNE sur LOIRE 108



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-004 - VIDEOPROTECTION 29012018 EPCI Loire Vignobles et Nohain COSNE sur LOIRE 109



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-004 - VIDEOPROTECTION 29012018 EPCI Loire Vignobles et Nohain COSNE sur LOIRE 110



Préfecture de la Nièvre - 58-2018-02-15-004 - VIDEOPROTECTION 29012018 EPCI Loire Vignobles et Nohain COSNE sur LOIRE 111



Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-15-002

VIDEOPROTECTION 29012018 Groupement

gendarmerie NEVERS
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-15-005

VIDEOPROTECTION 29012018 Hopital P Bérégovoy

NEVERS
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-011

VIDEOPROTECTION 29012018 Hôtel Premiere Classe

VARENNES-VAUZELLES
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-010

VIDEOPROTECTION 29012018 LE SEYLEC

VARENNES-VAUZELLES
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-001

VIDEOPROTECTION 29012018 ORANGE France

Telecom NEVERS
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-004

VIDEOPROTECTION 29012018 SAS MACELOT

POIRIER AGRI ST LOUP
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-006

VIDEOPROTECTION 29012018 SAS MADELIE

INTERMARCHE LA MACHINE
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-12-009

VIDEOPROTECTION 29012018 SHOP AGRI NEUVY

sur LOIRE
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-02-15-006

VIDEOPROTECTION 29012018 SOUS PREFECTURE

CHATEAU-CHINON
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Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire

58-2018-02-09-003

église d'Asnan

Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire - 58-2018-02-09-003 - église d'Asnan 148



Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire - 58-2018-02-09-003 - église d'Asnan 149




